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Charte d’utilisation des espaces de travail coopératif sur le serveur académique 

Principes

Toute équipe constituée autour d’un projet de travail pédagogique ou éducatif est habilitée à demander la création d’un espace de travail coopératif sur le serveur académique. La responsabilité des contenus et de l’utilisation de cet espace appartient au responsable hiérarchique ou juridique de l’équipe demandeuse (chef d'établissement, chef de service, corps d'inspection, responsable d’organisme ou d’association).

La mise en œuvre de cet espace est conduite par une personne de l’équipe désignée par le responsable hiérarchique ou juridique. Cette personne sera appelée le « propriétaire » de l’espace de travail coopératif.

Conditions techniques de mise en œuvre

Un formulaire de demande de création d’espace de travail coopératif est accessible en ligne ou téléchargeable sur http://www.ac-nancy-metz.fr/TravailCooperatif/default.htm 

Il est accordé au propriétaire de l’espace de travail coopératif la possibilité de partager les tâches de gestion avec d’autres personnes. Ce seront les « gestionnaires » de l’espace de travail coopératif. 

Les gestionnaires de l’espace de travail coopératif ont un droit d’utilisation et de gestion de l’espace. L’environnement de travail du gestionnaire permet de créer :

· des droits d’accès spécifiques en lecture, en écriture ou en gestion aux partenaires du projet en fonction des besoins et des situations de chacun.

· des salles  (sous-espaces de travail) permettant de travailler sur des aspects particuliers du projet nécessitant un degré de confidentialité spécifique. En aucun cas, le contenu de ces salles ne doit s‘éloigner des objectifs initiaux du projet.

En aucun cas les gestionnaires n’auront le droit de supprimer l’accès du site aux administrateurs du serveur académique identifié par le nom de gestionnaire « ADMIN_RECTORAT ». Ils veilleront à ce que cet accès soit maintenu à tous les niveaux du site (toutes salles et sous-salles).

Les propriétaires et les utilisateurs référencés de l’espace de travail coopératif s'engagent à ne pas divulguer, à qui que ce soit, les paramètres qui permettent l'accès réservé à l’espace de travail coopératif (identifiant, mot de passe).

Les utilisateurs de l’espace de travail coopératif s’engagent à respecter les termes de la présente charte ainsi que ceux de la charte générale d’utilisation du serveur académique CIEL, accessibles sur :

http://www.ac-nancy-metz.fr/TravailCooperatif/default.htm 

Tout manquement aux engagements définis ci-dessus peut entraîner la fermeture de l’espace de travail coopératif.
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